
    Participe passé ou infinitif 

 

 

Il ne faut pas confondre le participe passé des verbes du premier groupe en é avec 

l’infinitif de ces verbes en er. 

 

a) Le participe passé se rencontre : 

 

- après un auxiliaire (le verbe est conjugué à un temps composé) ; 

Ex :  Il a abîmé mon cahier. 

 

- utilisé comme adjectif qualificatif. 

Ex :  Je lui ai rendu son cahier abîmé. 

 

 

b) L’infinitif se rencontre : 

 

- après une préposition ; 

Ex : Il vient d’abîmer mon cahier. 

 

- en complément d’un premier verbe. 

Ex :  Il va abîmer mon cahier. 

 

 

c) Pour éviter la confusion. 

 

On remplace le verbe par un autre du troisième groupe, comme mordre : cela aide à 

trouver s’il s’agit du participe passé ou de l’infinitif. 

 

Ex : Je suis resté → Je suis mordu : participe passé. 

 

 Je dois t’accompagner à la gare → Je dois te mordre : infinitif. 

 

 Un fruit abîmé → Un fruit mordu : participe passé. 

 

 

 

  

  


